
7.
dans l'étendue .de leurs pouvoirs & jurifdiaions: CAR
TELLE EST LA VOLONTÉ DE SA MAJESTÉ, Laquelle
veut & entend que la préfente foit publiée & affichée
en toutes fes villes, tant maritimes qu'autres, & en toue
les ports, havres & autres lieux de fon royaume &
terres de fon obéiffance que hefoin fera, à ce qu'aucun
n'en prétende caufe d'ignorance. FA IT à Verfailles le
neuf juin mil fept cent cinquanteix. Signé LOUIS.
Et p/us bas, M. P. DE VOYER D'ARGENSON.
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